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URIOPSS GRAND EST   - FORMATIONS 2024 
 

 

 
 

 

Maitriser les fondamentaux en droit social dans le 
secteur associatif 

 

Contexte 
Devant l’abondance de textes législatifs et réglementaires, de 

particularités conventionnelles, à laquelle s’ajoute 

régulièrement une actualité jurisprudentielle, disposer des 

notions et principes de base pour appliquer au quotidien le droit 

social dans le secteur sanitaire, social et médico-social s’avère 

indispensable 
 

Objectifs : les participants seront capables de : 

 Comprendre les principales notions et sources du droit du 

travail 

 Avoir une vision globale des principales obligations en droit 

social 

 Savoir appliquer et faire respecter les fondamentaux de la 

réglementation sociale 
 

Programme – Classe virtuelle 12 heures 

 
 Les repères indispensables du droit du travail dans le secteur sanitaire, 

social et médico-social 

□ Les principales sources du droit du travail 

□ La hiérarchie des normes 

□ L’application des conventions collectives dans le secteur sanitaire et 

social 

□ Les impacts des réformes relatives au dialogue social 

 

 L'embauche et les contrats de travail 

□ Le recrutement 

□ Les différents types de contrat de travail : CDI, CDD, temps partiel 

□ La modification du contrat de travail 

□ Les évènements modifiant la relation contractuelle 

 

 La durée du travail 

□ La notion de travail effectif 

□ Les durées maximales et minimales de travail et de repos 

□ L’aménagement du temps de travail 

□ Les modalités spécifiques d’organisation du temps du travail de travail 

(temps partiel, travail de nuit, astreintes…) 

 

 Les congés divers et absences 

□ Les notions de congés et absences 

□ Les principes régissant l'organisation des congés payés 

□ Les modalités de décompte des congés payés 

 

                    Parcours de formation mutualisé, en partenariat avec :  

 
                                                            

 DROIT SOCIAL 

 

 

 

 

 

 
Dirigeants, cadres intermédiaires, personnel en charge des 

ressources humaines 

Formation san prérequis 

Disposer d’un ordinateur avec une connexion internet, un micro et 

si possible une webcam (voire un casque si espace de travail 

partagé). Maîtriser les compétences numériques de base 

(navigation internet, messagerie) 

Modalités et délais d’accès : voir CGV et bulletin d’inscription 

Inscription 15 jours au plus tard avant la date de début de l’action.  

Pour toutes les personnes en situation de handicap, merci de nous 

contacter pour voir comment nous pouvons adapter, dans la mesure 

du possible, les conditions d’accueil ainsi que le contenu de la 

formation en fonction du handicap. N’hésitez pas à nous faire part 

de vos besoins éventuels à l’adresse mail suivante : 

j.dupont@uriopss-grandest.fr 

 

 

Présentation

 

12 personnes 

 

5 personnes 
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Spécificités de la formation à distance : 

 

Moyens et méthodes pédagogiques :  

Classe virtuelle de 12 heures, incluant des exercices d’application, des 

simulations ou des études de cas. 

 

Moyen d’assistance technique lors des séquences de formation à 

distance : 

Un contact sera adressé au participant afin de l’aider en cas de problèmes 

techniques lors de la connexion ou de l’utilisation des outils de formation 

à distance. Il est pour cela demander de se connecter 15 min avant le 

début effectif de la classe virtuelle.  

 

Modalités d’assistance pédagogique lors des séquences de formation 

à distance : 

Des plages de questions-réponses sont prévues avec le formateur. Les 

difficultés rencontrées lors des travaux à réaliser entre les séquences de 

classe virtuelle seront discutées en début de séquence de classe virtuelle. 
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